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CONSEIL D’AGGLOMÉRATION DU 
JEUDI 13 AVRIL 2023 

 
- PROCÈS-VERBAL - 

 
 
Monsieur le Président ouvre la séance du Conseil d’agglomération. Il donne lecture des pouvoirs : 
 
- Thierry GANACHAUD    pouvoir à Alexandra GABORIEAU 
- Sébastien ALLAIN     pouvoir à Maximilien SCHNEL 
- Dominique BOISSEAU-RAPITEAU  pouvoir à Patricia LEJEUNE 
- Guy BATIOT      pouvoir à Martine CHANTECAILLE 
- Joëlle DELAMURE     pouvoir à Laurent FAVREAU 
 
 
Monsieur le Président propose de désigner Madame Françoise RAYNAUD en qualité de secrétaire 
de séance. 
 
Monsieur le Président : « Je déclare installés les nouveaux conseillers d’agglomération qui siègent 
désormais, suite aux deux scrutins qui ont eu lieu dans les communes d’Aubigny-les-Clouzeaux et du 
Tablier. Je vous demande donc d’accueillir Madame Michelle GRELLIER, Monsieur Patrice GABORIT, 
Madame Isabelle CAMAND et Madame Angélique PASQUEREAU pour la commune d’Aubigny-Les 
Clouzeaux, ainsi que Madame Annabelle PILLENIÈRE pour la commune du Tablier. 
 
Suite à ces changements, nous allons devoir procéder à un certain nombre de votes, dont une partie à 
bulletin secret. » 
 
 
1. Fixation du nombre de Vice-présidents et autres membres du bureau 
 
Monsieur le Président : « Le Conseil confirme la composition du Bureau communautaire comme suit :  
 

 Treize Vice-présidents ; 

 Sept autres membres. » 
 
Question adoptée à l’unanimité par 40 voix pour. 
 
5 Abstentions : Monsieur Guy BATIOT, Madame Martine CHANTECAILLE, Monsieur Stéphane 
IBARRA, Madame Florence LEMIARE, Monsieur Nicolas HÉLARY. 
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2. Élection des Vice-présidents 
 
Monsieur le Président : « Suite à la démission de Madame Bernadette BARRÉ-IDIER de son poste 
de Vice-présidente, aux élections intervenues dans les communes d’Aubigny-Les Clouzeaux et du 
Tablier, et de la démission de Monsieur Malik ABDALLAH de son poste de Vice-président, les postes 
de 5ème, 9ème et 12ème Vice-président sont devenus vacants. Il convient donc de procéder aux élections 
correspondantes. » 
 
Monsieur le Président  invite le Conseil d’agglomération à procéder à l’élection des trois Vice-
présidents, qui prendront respectivement les places de 11ème, 12ème et 13ème Vice-président, au scrutin 
secret uninominal et à la majorité absolue. Il précise que le scrutin de liste n’est pas autorisé, et que les 
Vice-présidents maintenus remonteront d’un rang dans l’ordre du tableau. 
 
Il propose de désigner Madame Anne AUBIN-SICARD, Monsieur Laurent FAVREAU et David BÉLY 
pour composer le bureau de vote. 
Il appelle aux candidatures pour les postes des trois Vice-présidents.  
 
 
Élections du 11ème Vice-président 
 
- Candidat : Monsieur Christophe HERMOUET 
 

 Nombre de votants : 45. 

 Nombre de bulletins : 44. 

 Nombre de bulletins nuls : 1. 

 Nombre de bulletins blancs : 11. 

 Nombre de bulletins Christophe HERMOUET : 32. 
 
Monsieur Christophe HERMOUET est élu 11ème Vice-Président de l’Agglomération. 
 
 
Élections du 12ème Vice-président 
 
- Candidate : Madame Annabelle PILLENIÈRE 
 

 Nombre de votants : 45. 

 Nombre de bulletins : 44. 

 Nombre de bulletins nuls : 2. 

 Nombre de bulletins blancs : 7. 

 Nombre de bulletins Annabelle PILLENIÈRE : 35. 
 
Madame Annabelle PILLENIÈRE est élue 12ème Vice-présidente de l’Agglomération. 
 
Au constat de l’entrée en salle d’un groupe de personnes manifestant des revendications 
professionnelles, Monsieur le Président déclare : « Chers collègues, je vous propose de suspendre la 
séance compte tenu des perturbations que nous vivons. Nous allons d’ailleurs faire appel aux forces de 
l’ordre puisque ce genre de manifestation est interdit dans cette instance. » 
 
Nicolas HÉLARY : « Il suffirait simplement de recevoir les délégations. » 
 
Monsieur le Président : « Je vous remercie du conseil, c’est exactement ce que nous allons faire. » 
 
18 heures 25 : interruption de séance et report de la séance au 2 mai 2023. 
 
 
 
Le Président, 
Luc BOUARD 

Le Secrétaire, 
Françoise RAYNAUD 

 


